
Il est important de vous protéger 
contre les chutes pour maintenir un 
style de vie sain et autonome. 
L'information suivante vous aidera à 
en savoir plus sur les avantages de 
l'utilisation des tapis antidérapants 
et ce qu'il faut chercher lorsque 
vous en faites l'achat.

Prévenez les chutes 
       et gardez votre autonomie:

Utilisez un tapis 
       antidérapant 
             pour la salle de bains!

COMMENT UTILISER CORRECTEMENT 
UN TAPIS ANTIDÉRAPANT DE SALLE 
DE BAINS POUR L'INTÉRIEUR DE 
VOTRE BAIGNOIRE OU VOTRE 
CABINE DE DOUCHE:

Faites couler l’eau dans votre baignoire 
ou votre douche pour bien mouiller le 
fond. Placez le côté des ventouses du 
tapis directement sur le fond de la 
baignoire ou de la douche et appuyez 
fermement jusqu’à ce que le tapis adhère 
bien au fond.

Avant d’entrer, vérifiez si le tapis 
est bien fixé.

ENTRETIEN DE VOTRE TAPIS 
ANTIDÉRAPANT POUR LA 
SALLE DE BAINS:

La plupart des tapis antidérapants 
sont lavables à la machine. 
À cet effet, vérifiez les instructions du 
fabricant dans l’emballage.

Pour éviter la formation de moisissure, 
enlever le tapis après chaque usage 
pour lui permettre de sécher.

Nous vous recommandons de 
remplacer votre tapis antidérapant  
lorsque le côté adhérent est devenu usé.

Des appareils et accessoires fonctionnels pour 
aider à prévenir les chutes.

Un partenariat entre l'Université d'Ottawa et 
l'Association canadienne des ergothérapeutes (ACE).

Pour de plus amples renseignements concernant ce 
projet, veuillez communiquer avec l'ACE,
au (613) 523-2268 ou www.caot.ca
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Les opinions exprimées ici ne reflètent pas 
nécessairement les politiques officielles de 

Santé Canada.

Chaque année, un aîné sur trois fait 
des chutes. Cela pourrait vous arriver 

ou à un de vos proches...

Ne constitue pas un avis médical: L’information contenue dans 
ce dépliant est pour des fins éducatives seulement.  Elle ne 

constitue pas un avis ou un traitement médical recommandé par 
un médecin ou un professionnel de la santé et ne devrait pas 

être interprétée comme tel.  Il ne faut jamais ignorer les conseils 
médicaux ou les traitements recommandés par un médecin ou 
un professionnel de la santé ou tarder à consulter un médecin 

ou un professionnel de la santé sur la base de ce vous 
avez lu dans ce dépliant.




